
CONDITIONS DE LOCATION – SALLE ASSOCIATIVE
(SYNAGOGUE)
Les  présentes  conditions  régissent  la  mise  à  disposition  d’une  salle  associative  appartenant  à  une
synagogue. Elles doivent être acceptées par le client lors de la réservation en ligne via Setmore.

La validation de la réservation vaut acceptation pleine et entière des présentes conditions.

1. Identification

Gestionnaire de la salle (Association / Synagogue)
Nom / Dénomination : ..........................................................
Adresse : .....................................................................
Téléphone / Email : ..........................................................

Client / Locataire
Nom / Dénomination : ..........................................................
Téléphone / Email : ..........................................................

2. Objet et nature associative

La salle est mise à disposition à titre associatif, culturel, éducatif ou familial.

L’événement doit être compatible avec les valeurs, le caractère religieux et le bon fonctionnement de la
synagogue.

Nature de l’événement déclaré lors de la réservation : ..............................................................................

Toute activité contraire à cet esprit est strictement interdite.

3. Respect du caractère religieux des lieux

Le client s’engage expressément à : - Respecter le caractère religieux et culturel de la synagogue ; -
Adopter un comportement respectueux des personnes, des lieux et des pratiques ; - Ne pas tenir de
propos ou organiser d’activités contraires aux valeurs de respect, de tolérance et de dignité ; - Respecter
les règles spécifiques communiquées par la synagogue (jours, horaires, espaces autorisés).

4. Date, horaires et capacité

Date de la réservation : ....................................................
Horaires réservés : de .......... à ..........

• 
• 
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Capacité maximale autorisée : .......... personnes

⚠️  Tout  dépassement  d’horaire  ou  de  capacité  pourra  entraîner  des  frais  supplémentaires  ou  une
interruption immédiate de l’événement.

5. Tarifs et participation aux frais

La participation financière demandée correspond aux frais de fonctionnement de la salle (entretien,
charges, gestion).

Les tarifs sont ceux affichés sur Setmore au moment de la réservation.

La réservation est ferme après paiement selon les modalités indiquées sur Setmore.

6. Dépôt de garantie

Un dépôt de garantie peut être exigé (montant communiqué avant l’événement).

Il sera restitué après contrôle des lieux, déduction faite des éventuels dommages, frais de nettoyage ou
dépassements horaires.

7. Conditions d’utilisation obligatoires

Le client s’engage à : - Utiliser la salle uniquement pour l’événement déclaré ; - Respecter strictement les
horaires réservés ; - Respecter la capacité maximale autorisée ; - Maintenir les lieux propres et rangés
après  utilisation  ;  -  Ne  pas  déplacer  ou  détériorer  le  mobilier  et  les  équipements  ;  -  Respecter  le
voisinage et limiter les nuisances sonores ; - Respecter les consignes de sécurité et d’évacuation ; - Ne
pas fumer dans l’enceinte des locaux ; - Ne pas introduire de produits illicites, dangereux ou prohibés.

8. Règles spécifiques (cacherout et usages)

Sauf autorisation écrite préalable : - Toute introduction de nourriture ou de boissons est soumise aux
règles  de  cacherout  en  vigueur  dans  la  synagogue  ;  -  Aucun  alcool  fort  n’est  autorisé  ;  -  Aucun
équipement ou décoration contraire au caractère religieux des lieux n’est autorisé.

9. Responsabilité et assurance

Le client est responsable de toutes les personnes présentes durant l’événement.

Il déclare disposer d’une assurance responsabilité civile couvrant les dommages corporels, matériels et
immatériels.

• 
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La synagogue / association décline toute responsabilité en cas de perte, vol ou détérioration des biens
personnels.

10. Annulation et non-présentation

Les conditions d’annulation sont celles précisées sur Setmore au moment de la réservation.

Toute annulation tardive ou non-présentation pourra entraîner la conservation totale ou partielle des
sommes versées.

11. Résiliation immédiate

En  cas  de  non-respect  des  présentes  conditions  ou  d’atteinte  au  caractère  religieux  des  lieux,  le
gestionnaire se réserve le droit d’interrompre immédiatement l’événement, sans remboursement, et de
facturer les dommages constatés.

12. Droit applicable

Les présentes conditions sont soumises au droit français.

Tout litige relève de la compétence des tribunaux compétents.

✅  En validant la réservation sur Setmore, le client reconnaît avoir pris connaissance et accepté
l’ensemble de ces conditions.
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